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Le mot du Maire
La rentrée de septembre marque pour bon 
nombre d’entre nous les premiers pas de nos 
enfants à l’école maternelle. De même pour les 
plus grands, qui doivent reprendre le chemin 
du collège ou encore du lycée.
Pour notre village, la baisse des effectifs a 
conduit l’inspection académique à supprimer 
une classe de primaire à l’école du centre, 
ce qui nous a amenés à transférer la classe 
restante à l’école de la Varonne.
C’est plus simple et en même temps nous 
faisons quelques économies.
A ce sujet, nos employés ont tout fait cet été 
pour que l’accueil des enfants et du personnel 
enseignant soit parfait et agréable et je les en 
remercie.

En parlant d’économies, comme vous 
avez pu le constater, nous avons décidé 
d’éteindre l’éclairage de nos rues de 0h à 4h 
du matin. Cela nous permettra de limiter les 
augmentations d’impôts.
Les travaux de réhabilitation de la ligne 
Belfort-Delle ont débuté avec en priorité la 
remise en état des infrastructures.
Ensuite ce sera le démontage des rails.
L’ouvrage dénivelé qui devait être construit 
en remplacement du passage à niveau 13 à 
la sortie de Bourogne est supprimé et le PN 
actuel maintenu.

Je souhaite à toutes les Bourignaises et tous les 
Bourignais un automne agréable.

Jean-François ROOST

Le 9 Septembre 2015 s’est tenue une 
réunion dans les bureaux parisiens du 
Ministre de la Défense, Jean-Yves LE 
DRIAN, en présence de 4 représentants 
du Territoire de Belfort : Jean-François 
ROOST, maire de Bourogne, Damien 

MESLOT, député-maire de Belfort, 
Cédric PERRIN, Sénateur et Florian 
BOUQUET, Président du Conseil 
Départemental, au sujet de la baisse 
des effectifs militaires sur Bourogne et 
Belfort…

Vous pouvez lire en page 2 l’intégralité 
de l’article paru dans l’Est Républicain 
du 10 septembre 2015, qui annonce 
les mesures prises au cours de cette 
réunion.

Armée : réduction de 212 militaires des effectifs
du 1er régiment d’artillerie, compensations pour Bourogne
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FusionGEAlstom

Faitsdivers

«Onattenddevoir »

Aprèslefeuvert
européenàGE,les
salariésd’Alstomsont

dansl’expectative.

Midi hier au

r e s t a u r a n t

interentre

prises qui ac

cueille – en

tre autres – les salariés

d’Alstom et GE. Chacun

prend place dans la file, pla

teau en main. La décision

prise la veille par la commis

sion européenne de donner

son feu vert au rachat par

GE d’Alstom Power n’est pas

au cœur des discussions.

Beaucoup de salariés d’Als

tom se refusent au moindre

commentaire. Mais Pierre,

ingénieur chez Plant, ne se

fait pas prier : « C’est une

bonne chose. Le groupe

avait peu d’espoir de survie

dans l’état où il se trouvait. Il

y aura des restructurations,

c’est sûr, mais on ne sait pas

encore lesquelles. Pour

l’instant, on ne sait guère

plus que ce qu’on apprend

par les journaux. Il faut at

tendre la suite des événe

ments ». Attendre : c’est le

maître mot pour l’instant.

« Je ne suis pas
forcément inquiet »

« Pour l’instant, il n’y a rien

qui nous permette de savoir

s’il faut s’inquiéter ou pas »

lance cet ingénieur du servi

ce Intégration d’Alstom, en

relevant toutefois que « cet

te activité, c’est quelque

chose que GE ne fait pas du

tout à Belfort ».

Ce monteur aux alterna

teurs, chez Alstom depuis

dix ans, se veut prudent :

« On attend de voir la suite.

On ne sait pas grandchose.

Mais je ne suis pas forcé

ment inquiet ».

Plus loin, à l’extérieur,

Thierry Lehmann, un autre

monteur, mais aux turbines,

fait la part des choses : « On

verra bien quels accords se

ront pris entre Alstom et GE.

De toute façon, il fallait un

repreneur. Il faut se dire

qu’avec Siemens, ça aurait

été bien pire. On aurait ris

qué la fermeture. Bien sûr

on peut être inquiets pour

l’emploi, mais je pense que

les cadres et les administra

tifs risquent d’être plus tou

chés que les ouvriers. On

n’est pas trop au courant de

ce qui se passe, mais d’après

ce que j’ai entendu, il faut

que GE fasse ses restructu

rations pour janvier ».

Entré chez Alstom en 1979

« trois jours avant la grande

grève ! », son collègue Jean

Marc Arnold, tourneur, fête

ra ses 36 ans dans l’entrepri

se dans dix jours : « A 53 ans,

j’ai un raisonnement un peu

basique. Je ne m’inquiète

pas tellement pour moi,

mais surtout pour les collè

gues. GE, c’est la moins

mauvaise solution. Des res

tructurations, forcément il y

en aura, mais à mon sens,

moins dans les ateliers que

dans les bureaux ».

Tous n’attendent qu’une

chose : en savoir plus sur les

intentions concrètes du

géant américain pour le site

de Belfort.
DidierPLANADEVALL

K Thierry Lehmann : « On verra bien ».
Photos Lionel VADAM

K Pierre : « Il faut attendre
la suite des événements ».

Uneprofondemutationencours

SUITE AU FEU VERT de la

commission européen

ne(notre précédente édition

en page Région), la transac

tion ouverte entre General

Electric et Alstom depuis

mars 2014, va pouvoir aller à

son terme. GE annonce une

échéance d’ici la fin de l’an

née. Dans l’immédiat, le

groupe américain s’est en

gagé auprès de la commis

sion européenne à céder

une partie de l’activité turbi

ne à gaz de grande puissan

ce d’Alstom à son concur

r e n t i t a l i e n A n s a l d o

Energia.
Dans le détail, cette ces

sion concerne la ligne de

production de la turbine à

gaz GT26 (de classe F) à par

tir des nouvelles ventes, et

les contrats de service de 34

de ces unités. Le suivi des

720 autres turbines à gaz

installées par Alstom est

conservé. La cession con

cerne également le pro

gramme de développement

de la turbine GT36 d’Alstom,

de classe H.

Leadermondial
de l’énergie

Enfin, toujours pour ré

pondre au « gendarme »

européen de la concurrence,

General Electric s’engage à

cesser l’activité PSM d’Als

tom (Power systems manu

facturing), fournisseur de

pièces détachées et de servi

c e s a p r è s  v e n t e p o u r

d’autres opérateurs, tout en

en conservant la propriété

intellectuelle.

En résonance avec le feu

vert européen, GE bénéficie

également de l’imminent

décret d’autorisation des

autorités américaines. Le

ministère de la Justice a en

effet déposé une proposition

en ce sens. Plus rien ne de

vrait donc s’opposer à la

phase active de la grande

mutation en cours, facilitée

par un travail de tramage

des activités entre les deux

groupes fusionnés, appelés

à devenir le leader mondial

de l’énergie avec une pré

sence dans plus de 150 pays.

Réagissant au feu vert

européen, Emmanuel Ma

cron a tenu à rappeler « l’an

crage majeur » du super

groupe en France, tel qu’il

avait été défini lors de son

passage à Belfort le 28 mai

dernier : « Les quartiers gé

néraux mondiaux de ses ac

tivités dans les domaines

des énergies renouvelables,

des réseaux électriques, du

nucléaire et des turbines à

vapeur seront localisés en

France, ainsi que le quartier

général européen des activi

tés de turbines à gaz ».

Le ministre de l’Économie

rappelle que l’État restera

associé aux activités des

trois sociétés communes

programmées (énergies re

nouvelables, nucléaire et ré

seaux électriques). En ce qui

concerne le nucléaire, il sié

gera au sein du conseil d’ad

ministration de la société

commune afin de préserver

les intérêts nationaux impli

quant EDF et Areva. Cette

présence n’est pas symboli

que puisqu’elle implique un

droit de veto sur certaines

décisions. Par ailleurs, un

comité de surveillance su

pervisera les engagements

pris par GE.

Emmanuel Macron rap

pelle également la promesse

du géant américain de créer

1 000 emplois en trois ans en

France, sous peine de péna

lités financières. Enfin, il

n’oublie pas AlstomTrans

port qui devrait trouver « les

moyens de son développe

ment » suite à cet accord dé

sormais validé.
F.Z.

Gens du voyage AFontaine

Le campementdevrait
être levédimanche

UNE RÉUNION à la préfec

ture de Belfort s’est dérou

lée lundi, au sujet de l’instal

l a t i o n d e p r è s d e 5 0 0

caravanes sur l’Aéroparc de

Fontaine.
Les services de l’État indi

quent qu’ils n’ont pas le

pouvoir juridique de procé

der à une expulsion puisque

les caravanes se trouvent

sur un terrain privé et que le

propriétaire du terrain (le

syndicat mixte) n’a pas en

gagé de procédure en référé

devant la justice, même si un

dépôt de plainte a été réali

sé.
La préfecture précise que

son action a consisté à main

tenir l’ensemble du groupe

sur un seul terrain et éviter

qu’il ne se disperse sur la

totalité du site. La priorité a

été de s’assurer que l’activi

té économique de l’Aéro

parc n’était pas perturbée

par cette présence.
Les gens du voyage avan

cent qu’ils se sont installés là

car ils estiment que l’aire de

grand passage mise à leur

disposition est trop petite et

que le groupe ne veut pas

être séparé. Ils ajoutent que

l’aire aménagée ne disposait

pas d’une puissance électri

que suffisante pour l’en

semble des caravanes.

Ils avaient annoncé leur

arrivée dans le Territoire de

Belfort pour lundi, mais sont

arrivés sans crier gare sa

medi. Au bout de quelques

heures, 200 caravanes

étaient déjà en place, sans

droit ni titre, et élus et gen

darmes étaient mis devant le

fait accompli.
Lundi, le rendezvous en

préfecture paraît donc avoir

surtout été une réunion de

concertation entre repré

sentants du campement,

élus locaux et syndicat mix

te. L’enjeu est que les gens

du voyage paient à la collec

tivité l’eau et l’électricité

qu’ils consomment ainsi que

le coût en ordures ménagè

res que générera leur passa

ge.
Selon les déclarations fai

tes par les gens du voyage,

ils prévoient de lever le

camp dimanche.
Ph.P.

K Plusieurs centaines de ca
ravanes sont arrivées d’u

n coup.
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CompensationspourBourogne

LE MINISTRE de la Défen

se, JeanYves Le Drian, a

reçu hier aprèsmidi à Paris,

une délégation composée de

quatre élus venus évoquer

au ministère les conséquen

ces de la réduction de 212

militaires du 1er régiment

d’artillerie de Bourogne.

JeanFrançois Roost, mai

re PS de Bourogne, Cédric

Perrin, sénateur « Les Répu

blicains » du Territoire de

Belfort, Damien Meslot, dé

putémaire « LR » de Belfort

et Florian Bouquet, prési

dent « LR » du conseil dé

partemental, se déclaraient

« satisfaits » de cette entre

vue à l’issue d’une discus

sion qui a duré environ 45

minutes.
« Je p e n s e q u e n o u s

n’avons pas perdu notre

temps », avance JeanFran

çois Roost, qui estime que le

ministre « n’avait pas pris la

mesure » de l’impact de cet

te diminution d’effectifs sur

les finances de sa commune.

« Nous perdons beaucoup

en dotations financières. Et

comme le contexte général

est très défavorable, les ef

fets sont très importants sur

nos finances », expliquetil.

Le maire de Bourogne esti

me avoir été entendu puis

que le ministre s’est engagé

à faire entrer la commune

dans le système de compen

sations financières mis en

place par l’État. « Je ne con

nais pas le détail du disposi

tif, ni le montant des fonds

qui seront alloués à Bouro

gne, mais JeanYves Le

Drian m’a dit qu’il m’enver

rait prochainement un cour

rier ».

Candidature pour un
centre de Service
militaire volontaire

Le ministre a également

annoncé que la réforme était

passée. Le 35e RI, le 1er RA et

la base de défense ne feront

plus l’objet de diminution

d’effectifs dans les prochai

nes années. Le 35e RI de Bel

fort verra même arriver 200

militaires supplémentaires.

« C’est une très bonne

nouvelle pour Belfort »,

commente Damien Meslot

tandis que Florian Bouquet

se déclare « soulagé » d’ap

prendre que les effectifs ne

bougeront pas. « Voir partir

plusieurs centaines de fa

milles d’un coup a des con

séquences pour nos politi

q u e s l o c a l e s e t n o s

ressources. Nous pouvons

nous réjouir de cette annon

ce ».
Un dernier point a été évo

qué : la proposition du Terri

toire de Belfort d’accueillir à

Bourogne un centre de Ser

vice militaire volontaire

(SMV). Pour le moment ces

structures sont en phase

d’essai et d’observation. En

espérant que le dispositif

sera validé par le ministère

de la Défense, Bourogne

propose l’implantation d’un

centre qui serait capable de

recevoir une centaine de

jeunes.
« Évidemment, là encore,

cent jeunes, ce n’est pas in

différent en terme de retom

bées. Par ailleurs, un tel cen

tre créerait des emplois

permanents d’encadrants »,

poursuit Florian Bouquet.

Actuellement, trois cen

tres SMV sont en expéri

mentation en France : à

Metz, La Rochelle et Bréti

gnysurOrge.
PhilippePIOT

Chaux:deschevaux
sur lapistedel’aérodrome

L’histoire ne dit pas si les

chevaux voulaient voir de

p l u s p r è s l e s d r ô l e s

d’oiseaux de l’aérodrome ou

tout simplement s’envoyer

en l’air. Ou encore s’ils cher

chaient à goûter l’herbe de

la piste. Toujours estil

qu’hier vers 15 h, les béné

voles ont alerté les pompiers

pour un couple de chevaux

en divagation. Les pompiers

de BelfortNord ont pour

tant évité de trop approcher

les équidés pour ne pas les

effrayer. Avec l’aide des gen

darmes et de garde nature,

ils ont recherché leur pro

priétaire. Ce dernier est

venu les récupérer.
Pendant les quelques mi

nutes où les animaux ont sé

journé sur les pistes, les dé

collages des petits avions et

des planeurs ont été inter

rompus. Après avoir deman

dé aux pilotes des avions en

vol où en était leur réserve

de carburant, ils ont eu pour

instruction de ne pas atter

rir. Tout est rentré dans l’or

dre après la récupération

des chevaux.

Faitsetméfaits
Moto contre auto

Châlonvillars. Les pompi
ers de BelfortSud ont po

rté secours

à un motard hier en fin d’
aprèsmidi au carrefour e

ntre la RD

19 et la rue principale à C
hâlonvillars. Le motard a

été victime

d’une collision avec une v
oiture. Il a été transporté

à l’hôpital.

Blessé sur le terrain de m
otocross

Bourogne. Un motard de
20 ans a été victime d’un

accident

sur le terrain de motocros
s de la zone industrielle d

e

BourogneMorvillars. Il a
été conduit à l’hôpital.

CollisionfrontaleàChaux

La circulation a été pertur

bée, hier vers 18 h à la hau

teur du parking de l’église à

Chaux, à la suite d’une colli

sion. Elle s’est produite lors

qu’une berline qui circulait

sur la RD 465 en direction de

Giromagny, a traversé la

chaussée pour aller heurter

un véhicule qui arrivait en

face. La vitesse étant limitée

à 30 km/h dans ce secteur,

l’accident n’a pas été violent.

Une conductrice de 76 ans a

été auscultée par une équipe

du Samu 90 puis transportée

au centre hospitalier de Bel

fort. Elle pourrait avoir fait

un malaise juste avant l’ac

cident.

K La circulation a été rédui
te à une voie.

Photo ER

La CCI satisfaite

E Alain Seid, président de la
chambre de commerce et

d’indus

trie du Territoire de Belfo
rt a exprimé sa satisfactio

n « de cette

décision qui devrait relan
cer la dynamique industr

ielle sur notre

Territoire […] Cette allianc
e va encore renforcer la s

tructuration

de cette filière d’excellen
ce, la filière énergie de pu

issance pour

laquelle notre tissu écono
mique est aujourd’hui rec

onnu à l’inter

national ». Il souhaite éga
lement « que ce nouvel é

lan conforte et

développe l’initiative de
la CCI de construction de

la Vallée de

l’Énergie ».
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Vie de la CommuneVie de la CommuneVie de la Commune
Jusqu’à présent, l’école élémentaire publique de Bourogne 
était répartie sur deux entités séparées de quelques 
centaines de mètres  : l’école dite « de la Varonne » et 
l’école dite « du centre ».    
Ce qui ne facilitait pas toujours la communication entre 
les enseignants et qui rendait la fonction de direction plus 
difficile puisqu’il n’y en avait qu’une pour les deux sites.

Quand la fermeture définitive a été annoncée aux élus, le 
conseil a décidé de réunir les quatre classes sur le site de 
la Varonne.

Il restait à définir le lieu d’implantation de la 4ème classe, 
sachant qu’il y avait une salle servant de bibliothèque et 
de lieu de réunion qui pouvait faire office de salle de cours.

A l’annonce en juin dernier de la clôture d’une autre classe, 
cette fois en maternelle, la solution fut trouvée : pour le 
moment, la salle de réunion serait déplacée dans la classe 
de maternelle laissée vacante et la quatrième classe serait 
implantée à sa place.

Pendant juillet et août, les employés communaux ont donc 
œuvré pour que les deux nouvelles classes soient prêtes 
pour la rentrée.

Mission accomplie, car les élèves de CM1 et CM2 étaient ravis 
de découvrir leurs nouvelles classes, même si cela leur a fait 
tout drôle de revenir dans le bâtiment qu’ils avaient quitté 
il y a quelque temps !

L’Armée de Terre est dans une démarche de recrutement 
pro-active pour pouvoir relever les opérations intérieures et 
extérieures en cours, ainsi que les défis de demain.

Si vous êtes intéressés par une carrière militaire, vous pouvez 
contacter le CIRFA ce Belfort en consultant leur site internet 
à l’adresse suivante : www.recrutement.terre.defense.gouv.fr

Vous y trouverez tous les renseignements utiles.

Le Ministre de la Défense, 
Jean-Yves LE DRIAN, a reçu 
hier après-midi à Paris, une 
délégation composée de 
quatre élus venus évoquer au 
ministère les conséquences de 
la réduction de 212 militaires 
du 1er régiment d’artillerie de 
Bourogne.

Jean-François ROOST, maire
PS de Bourogne, Cédric 
PERRIN, sénateur « Les 
Républicains » du Territoire 
de Belfort, Damien MESLOT,
député-maire « LR » de 
Belfort et Florian BOUQUET,
président « LR » du 
conseil départemental,
se déclaraient « satisfaits » 
de cette entrevue à l’issue 

d’une discussion qui a duré environ 45 minutes.  
« Je pense que nous n’avons pas perdu notre temps », avance 
Jean-François ROOST, qui estime que le ministre « n’avait pas 
pris la mesure » de l’impact de cette diminution d’effectifs sur 
les finances de sa commune.

« Nous perdons beaucoup en dotations financières. Et comme 
le contexte général est très défavorable, les effets sont très 
importants sur nos finances », explique-t-il.

 Le maire de Bourogne estime avoir été entendu puisque 
le ministre s’est engagé à faire entrer la commune dans le 
système de compensations financières mis en place par l’État.

« Je ne connais pas le détail du dispositif, ni le montant des fonds 
qui seront alloués à Bourogne, mais Jean-Yves LE DRIAN m’a dit 
qu’il m’enverrait prochainement un courrier ».

Candidature pour un centre de Service 
militaire volontaire
Le ministre a également annoncé que la réforme était passée. 
Le 35e RI, le 1er RA et la base de défense ne feront plus l’objet 
de diminution d’effectifs dans les prochaines années. Le 35e RI 
de Belfort verra même arriver 200 militaires supplémentaires.
« C’est une très bonne nouvelle pour Belfort », commente Damien 
MESLOT tandis que Florian BOUQUET se déclare « soulagé » 
d’apprendre que les effectifs ne bougeront pas.

« Voir partir plusieurs centaines de familles d’un coup a des 
conséquences pour nos politiques locales et nos ressources. Nous 
pouvons nous réjouir de cette annonce ».

Un dernier point a été évoqué : la proposition duTerritoire de 
Belfort d’accueillir à Bourogne un centre de Service militaire 
volontaire (SMV). Pour le moment ces structures sont en 
phase d’essai et d’observation. En espérant que le dispositif 
sera validé par le ministère de la Défense, Bourogne propose 
l’implantation d’un centre qui serait capable de recevoir une 
centaine de jeunes.

« Évidemment, là encore, cent jeunes, ce n’est pas indifférent 
en terme de retombées. Par ailleurs, un tel centre créerait des 
emplois permanents d’encadrants », poursuit Florian BOUQUET.

Actuellement, trois centres SMV sont en expérimentation en 
France : à Metz, La Rochelle et Brétigny-sur-Orge.

Philippe PIOT

Le centre de loisirs a accueilli cet été une cinquantaine 
d’enfants de 3 à 11 ans pour des activités diverses sur le 
thème de la nature.

La 1ère semaine a été la plus fréquentée, avec une moyenne 
journalière de 25 enfants. Les enfants ont pu découvrir les 
animaux à travers des bricolages. Une sortie a été organisée 
aux Campaines à Accolans.

La 2ème semaine avait pour thème les activités extérieures dans 
la nature. De nombreux jeux ont été organisés comme « photo 
course », où les groupes devaient reconnaître différents 
bâtiments de la commune et s’y rendre le plus vite possible 
pour gagner. 

Une sortie vélo pour les plus grands et une petite marche 
pour les petits avec pique-nique ont également eu un grand 
succès auprès des enfants.

La 3ème semaine était consacrée à la forêt. Et malgré 
l’annulation de la sortie accrobranche, faute de participants, 
les enfants ont pu profiter du « sentier découverte » de la 
commune. Les petits comme les grands ont marché avec 
plaisir en chantonnant “ 1 km à pieds, ça use, ça use… “.

Enfin la 4ème et dernière semaine emmenait les enfants à 
la mer avec des bricolages et une sortie aux Campaines,
à Accolans. Une après-midi film et une boum ont conclu la 
saison au centre

Du changement
à l’école

L’Armée de Terre 
recrute

« Compensations pour Bourogne »
paru dans l’Est Républicain du 10 septembre 2015

Bilan CLSH juillet 2015

les élèves de CM2 sont ravis de leur nouvelle classe
et remercient les employés municipaux

F Pour la rentrée 2015, deux 
classes ont été supprimées, 
une de l’école primaire et une 
de la maternelle. Les effectifs 
sont à présent de 107  élèves 
pour l’élémentaire et de 54 
pour les maternelles. 
En raison de ces fermetures, les 
deux classes de l’école du centre 
ont été transférées sur le site de 
la Varonne.

F Pour le bien-être des 
enfants, les heures de soutien 
auront lieu de 11h30 à midi et 
ce, dès la rentrée.

F Concernant les TAP, 
les inscriptions sont encore 
possibles en mairie.

F  Les tracés de jeux au sol ont 
été refaits dans la cour pour la 
rentrée.

Affaires scolaires
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Vie de la CommuneVie de la CommuneVie de la Commune
Malgré un budget du fleurissement revu à la baisse par esprit 
d’économie, le village est resté coloré.   
Nous avons aménagé quelques massifs en plantes vivaces.

Une nouveauté : le massif rue de la gare est un mélange de 
potager et de fleurs, alors que la carpière avec son hôtel à 
insectes et sa prairie reste naturelle.

A noter que des dégradations ont été commises dans la 
nuit du 9 août 2015, avec destruction de tous les supports, 
mannequin, panneau d’information, semis, potirons etc…  
les fleurs ont également été piétinées.

Cette année, nous avons enregistré 38 affouagistes, pour un 
total de 727 stères dans la coupe 8.

Nous remercions les affouagistes qui dans l’ensemble ont 
bien respecté la régénération dans ce secteur.

A noter que les inscriptions pour les affouages 2016 se sont 
terminés le 30 Septembre 2015.

Dans la continuité de la politique menée à Etueffont depuis 
de nombreuses années, la commune se dote d’un nouvel 
outil : un pressoir communal.   
Cette politique qui visait à préserver la ruralité notamment en 
entretenant et en sauvant les vergers et les espèces fruitières 
menacées va maintenant mettre en valeur leur production.

Ce pressoir est situé dans un ancien garage, rue du Verger.
Le bâtiment contient une chaine complète comprenant le 
lavage des fruits, leur broyage et le pressage. Le processus 
s’achève avec la pasteurisation du jus et sa mise en récipient 

de type cubitainer (bag in box). Le tout est opérationnel 
depuis la mi-septembre.

Une association gérera le pressoir ainsi que le rûcher et les 
vergers communaux.   
Ce lieu est ouvert à tous et une participation au travail sera 
indispensable ; chacun repartira avec le jus de ses fruits. 
Une participation financière sera demandée en fonction des 
services utilisés.

La mairie d’Etueffont recevra les inscriptions. 

Quel bilan pouvons-nous tirer de notre opération 
« coupure de l’éclairage public entre minuit et 
4 heures du matin » ?

Il n’est pas possible de faire un bilan financier à ce 
jour, car la période est trop courte et nous n’avons 
pas les éléments de facturation. Nous en saurons 
plus en fin d’année.

Si nous avons enregistré quelques incivilités 
nocturnes (dégradations de l’espace fleurs de la rue 
de la Gare et un palmier déterré rue de la Varonne), 
nous ne pouvons pas dire que celles-ci n’auraient 
pas eu lieu si l’éclairage avait été maintenu. Plainte 
a été déposée à la Gendarmerie de Grandvillars.

Un seul cambriolage est à déplorer rue Saint 
Martin, mais là aussi nous ne pouvons pas le 
mettre sous le fait du manque d’éclairage, car 
la villa concernée a été visitée deux fois en 
15 jours, en l’absence des propriétaires, malgré 
la surveillance assurée par des tierces personnes.

Par ailleurs, nos concitoyens 
nous signalent encore 
trop de faits dus aux 
bruits divers  : tondeuses, 
bruits au-delà de 22h, 
aboiements intempestifs 
de chiens, etc… Nous vous 
demandons un peu plus de 
civisme et de respect pour 
autrui.

Nous avons constaté que des 
acacias avaient été coupés 
sur la pelouse sèche sans 
autorisation par, semble-t-il, des gamins. Une 
enquête est en cours car une personne au moins 
a été identifiée.

Pour toutes ces formes d’incivilités et de délits, 
si vous en constatez, nous vous demandons de 
prévenir la Gendarmerie de Grandvillars et de le 
signaler au secrétariat de la Mairie.

Connaissez-vous le rôle obscur des passeurs 
pendant la deuxième Guerre Mondiale ?

Une famille bourignaise s’est particulièrement 
dévouée à sauver des combattants alliés, de 
toutes nationalités et de toutes fonctions 
(aviateurs, prisonniers évadés, civils…). 

Il s’agit de la Famille de René et Jean COUCHOT, de 
la rue de Charmois. Ils faisaient partie de différents 
réseaux clandestins dont les « Mouvement 
Lorraine », « César Buckmaster » et « Martin ».

Les principaux membres de ce groupe étaient : 
Suzanne KRICK, alias Régina, Mireille, René et Jean 
COUCHOT, frères et sœurs. Mais toute la famille 
était impliquée, en hébergeant, nourrissant et 
cachant les soldats et les civils, avant de les faire 
passer en Suisse. Ce sont près de 2 500 personnes 
qui ont ainsi été sauvées pendant ce conflit.

C’est au cours d’une mission, le 3 Juin 1944, 3 jours 
avant le débarquement, que le destin de Régina 
KRICK allait s’arrêter brutalement du côté de 
Saint-Dizier-l ‘Évêque, vers la ferme des Champs 
Houdins. Elle tomba sous les balles des Allemands. 
Elle devait avoir un don de cartomancienne, car 
elle avait confié tous les documents secrets à René 
COUCHOT, qui les donna à son frère Jean, dans le 
but de les transférer en Suisse.

René COUCHOT a été arrêté le 3 Juin 1944, 
emmené à Montbéliard, puis à la Butte à Besançon 
(La Citadelle). Il a été déporté en Allemagne, d’où 
il a été libéré en Mai 1945.

Nous nous devons de respecter et d’honorer la 
mémoire de ces personnes qui ont combattu au 
risque de leur vie et contribué à sauver de très 
nombreux soldats et civils.

René est décédé en 1985 à l’âge de 61 ans, Jean 
en Janvier 1999 à 75 ans et Mireille est partie le 
02 Septembre 2015 à l’âge de 89 ans.

Depuis le 16 Juin 2015, un nouveau règlement a été mis en 
place pour la location des salles du Foyer Rural Léon Mougin 
de Bourogne. Toute personne désireuse de louer tout ou 
partie des salles du Foyer doit obligatoirement consulter la 
disponibilité de celles-ci et accepter le nouveau règlement 
avant de signer le contrat et de disposer des clefs.

Vous trouvez tous les informations sur notre site web  :
www.bourogne.fr    
Une fois sur le site, vous allez dans le menu « Informations 
Utiles », puis « Les salles de Bourogne » et enfin « Le Foyer Rural 
Léon Mougin ».

Là vous trouverez les sous-rubriques qui vous intéressent, 
à savoir :
•  Contrat de location du Foyer Rural
•  Demande de réservation du Foyer Rural
•  Tarif de location du Foyer Rural
•  Planning de réservation du Foyer Rural
•  Règlement de location des salles du Foyer Rural

Pour tout renseignement, vous pouvez vous adresser au 
secrétariat de la Mairie, pendant les heures d’ouverture, 
au 03 84 27 81 73.

Fleurissement

Affouages 2014 - 2015

Ouverture du pressoir d’Etueffont

Bilan éclairage public et incivilités

L’histoire des passeurs de Bourogne

Location des salles de Bourogne
Une coupe bien nette

BRÈVES...

Le CCAS est à 
votre écoute…
…pour différents services :
•  Aide à la constitution de 

dossiers administratifs ou 
financiers

•  Recherche de solutions pour situation fami-
liale particulière, perte d’emploi, etc … et 
démarches qui s’y rapportent.

Depuis le début de l’année, dans le cadre 
de l’aide alimentaire, nous avons distribué 
53  colis constitués uniquement de produits 
de première nécessité à des familles étant 
en précarité.
Pour tout renseignement, s’adresser 
au secrétariat de la Mairie.

Télépoints.info, service 
d’information et d’accès
au fi chier national du permis 
de conduire
Pour consulter le 
solde de vos points 
sur  le  permis  de 
conduire, vous avez 
accès au site sécu-
risé : 
www.telepoints.info
Cette information gratuite est importante pour 
tous les titulaires d’un permis de conduire, quel 
que soit sa catégorie.
D’autre part, les stages de sensibilisation au 
risque routier, dits « stages de récupéra-
tion de points » sont un rendez-vous pour 
tous ceux qui partagent l’espace routier et qui 
souhaitent conserver leur titre de conduite à 
l’issue d’infractions répétées.
Des stages sont régulièrement organisés à 
proximité de Bourogne.
L’accès direct en temps réel aux places de 
stages de votre région est désormais disponible 
sur notre site internet : www.bourogne.fr, 
mais aussi à l’adresse suivante :
www.stage-recuperation-points.com/
stage-bourogne-90140/proche

Recrutement pour le 
recensement de la population 
de Bourogne

Le recensement de la population dans la 
commune de Bourogne sera organisé du 21 
janvier au 20 février 2016.
Nous recrutons des agents recenseurs pour 
effectuer cette opération.
Si vous êtes intéressés, inscri-
vez-vous au secrétariat de la Mairie, 
avant le 31 octobre 2015.
Merci d’avance.

Pour consulter le 
solde de vos points 
sur  le  permis  de 
conduire, vous avez 
accès au site sécu-

Au 1er rang : Michel BART en garde dans la famille COUCHOT – René COUCHOT 
(fils de Marguerite)
Au 2ème rang : Mireille COUCHOT (sœur de René et Jean)  Suzanne KRICK, alias 
Régina – Marguerite COUCHOT (la maman) – Jean COUCHOT (frère de Mireille 
et René)
Au-dessus : 3 aviateurs, 2 Anglais et un Américain en attente de passage en 
Suisse.

trop de faits dus aux 
bruits divers  : tondeuses, 
bruits au-delà de 22h, 
aboiements intempestifs 
de chiens, etc… Nous vous 
demandons un peu plus de 
civisme et de respect pour 

Nous avons constaté que des 
acacias avaient été coupés 
sur la pelouse sèche sans 
autorisation par, semble-t-il, des gamins. Une 

BruitS
de voisinage

Adresses utiles

respect 
et tolérance, apprenons 
à bien vivre ensemble.

Préfecture de la Région Poitou-Charentes

Préfecture de la Vienne

Préfecture de la Région Poitou-Charentes

Préfecture de la Vienne

Pour une plainte

Pour une information

> De nuit : la police ou la gendarmerie

> De jour : la mairie de votre commune

>  DDASS  
Direction Départementale des Affaires Sanitaires et 

Sociales service Santé Environnement 

05 49 44 83 71 
Avenue de Northampton 

BP 562 - 86021 POITIERS cedex

>  CIDB 
Centre d’Information et de Documentation sur le Bruit 

12-14, rue Jules Bourdais 

75017 PARIS 
01 47 64 64 64  
www.infobruit.org

>  Ministère de l’Ecologie, du 
Développement et de l’Aménagement 

durables  
www.ecologie.gouv.fr/-bruit

>  Ministère de la Santé de la Jeunesse 

et des Sports 
www.sante.gouv.fr (thème bruit)
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Si par sa durée, sa répétition, 
son intensité vous êtes gêné 
par un bruit de voisinage, 
tentez la solution amiable :

  Ne répondez pas au bruit par le 

bruit, envenimer la situation ne sert 

à rien.

  Contactez le fauteur de bruit pour 

lui expliquer calmement et avec 

courtoisie votre gêne.

  Invitez-le à venir se rendre compte, 

par lui-même, des troubles qu’il 

cause.

Si la situation ne s’améliore pas, 
des réglementations existent :

 Code de la santé publique

  Code général des collectivités 

territoriales

  Code pénal

  Arrêté préfectoral relatif aux bruits 

de voisinage du 19 juin 2007

  Décret relatif aux lieux musicaux
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C’est l’heure de la rentrée pour tous
La journée des écoles, qui s’est déroulée le 23 juin, a permis 
de faire connaitre aux enfants des écoles de Bourogne le 
quotidien des enfants du village de Lao.  
Nous les remercions ainsi que les professeurs des écoles pour 
leur participation financière, cela permettra aux enfants de 
Lao de réaliser leur potager.

Le taux de réussite au Certificat d’Étude Primaire (CEP) pour 
les élèves du CM2 de Lao est de 87% (53/61), en augmentation 
de 9 points par rapport à 2014.   
Des membres de l’association ont prévu un voyage à 
Lao fin novembre. Ils pourront constater les réalisations 
faites avec l’aide financière de Baraka-Lao.  
Les dessins réalisés par les enfants de Bourogne seront remis 
au directeur de l’école de Lao.

Evénement
Lors de la dernière réunion, une opération K-way pour Lao 
a été suggérée. Les personnes qui souhaitent y participer 

peuvent les déposer au secrétariat de la Mairie de Bourogne, 
pendant les heures d’ouverture, avant le 1er novembre 2015. 
Vous pourrez également les déposer au local de l’association 
(face à la cure) le vendredi 30 octobre entre 16h et 18h.

Merci pour eux.

Contact : Eric HERMANN, 06 60 84 65 70 
www.barakalao.com

Association dynamique et familiale, les « Archers du 
Royal » de Vézelois et de Bourogne a rouvert ses pas de tir 
depuis début septembre au fort Ordener de Vézelois et au 
gymnase de Bourogne.    
Désireux de conserver une taille humaine tout en multipliant 
les activités, les archers du Royal ont à cœur de promouvoir 
leur sport dans de multiples disciplines (tir en salle, olympique, 
de parcours et de tradition) et avec tout type de matériel 
d’archerie (arcs classiques, à poulies, traditionnels, etc).

Grâce à ses infrastructures (fort de Vézelois et gymnase de 
Bourogne), toutes les disciplines du tir à l’arc y sont pratiquées. 
Comptant autant de femmes que d’hommes et autant 
d’enfants que d’adultes, l’association permet à tous et à toutes, 
dès 7 ans, la pratique du tir à l’arc sur ses diverses installations, 
encadrés par des bénévoles toujours plus investis, aussi bien 
pour l’initiation que pour le perfectionnement.

De plus, les activités tout au long de la saison sont multiples et 
variées. On y trouve les tirs traditionnels (tir de la St Sébastien 
et tir du Roy), ceux de saison (tir d’Halloween, de Noël, de 
Pâques…) et les activités parallèles : week-end de tir parcours, 
tir au drapeau, sorties groupées.   
La saison dernière, les Archers du Royal ont participé 
à de nombreuses compétitions, d’envergure nationale 
(championnat fédéral de Brumath) et internationale 
(championnat du monde de tir parcours 3D en Hongrie) où les 
résultats ont été au rendez-vous.

N’hésitez donc pas à consulter notre site internet
http://lesarchersduroyal.xooit.fr pour plus d’information sur 
le tir à l’arc, notre association et les modalités d’adhésion. 
Deux séances d’initiation sont offertes pour vous permettre 
de découvrir le tir à l’arc.

Contacts : 06 94 92 55 39 
lesarchersduroyal@live.fr 

La rentrée à Lao

Les Archers « rentrent » aussi

Vie de la CommuneVie de la CommuneVie de la Commune

Vernissage samedi 7 novembre à 17h en présence des 
artistes. Avec Dan Gregor, Julien Maire, Silvi Simon, Fabien 
Léaustic, Nicolas Chesnais…

La lumière artificielle, devenue aussi indispensable à notre 
environnement quotidien que la lumière naturelle, est 
présentée ici dans sa fugacité, sa temporalité, sa sonorité 
et sa magie.

La lumière apparaît, stimulée par des sources électriques 
détournées ou est représentée en un impossible calcul. Elle 
donne à voir et à entendre.

Elle se donne à nous en une poésie à contempler sans 
modération.

Tout au long de l’année 2015, les structures régionales qui 
œuvrent en faveur de l’art contemporain proposent au public 
un ensemble d’actions et d’expositions autour de la notion 
d’exploration, qui se terminent avec l’exposition de l’Espace 
multimédia Gantner.

2015, étant également l’Année Internationale de la Lumière, 
nos propositions explorent ici à travers le projet LUX! La 
lumière artificielle et ses révélations oniriques.

AGENDA
 Dimanche 4 octobre à 17h : 
Concert performances

En écho à l’exposition « Apparitions : Révélations », nous vous 
proposons une exploration de la lumière artificielle à travers 
deux concerts-performances.

Greg Pope + invités

Greg Pope est fondateur du collectif Loophole Cinema avec 
lequel il a largement contribué à faire émerger une pratique 

vivante du cinéma expérimental, à l’instar de Burstcratch ou 
de la Cellulle d’Intervention Metamkine en France.

Light Bulb Music 
par Michael Vorfeld

Passionné par l’histoire de la lumière naturelle et artificielle 
et à son incidence sur les comportements humains dans 
un milieu urbain, Michael Vorfeld présente à l’Espace 
multimédia Gantner Light Bulb Music.   
Ce concert- performance audiovisuel joue des sons générés 
par différentes ampoules électriques.

1, rue de la Varonne - 90140 Bourogne
03 84 23 59 72
Entrée libre
du mardi au samedi de 14h à 18h
Email : lespace@cg90.fr
http://espacegantner.cg90.fr

Du 7 novembre au 23 Janvier,
« Apparitions : Révélations »,
une exploration de la lumière »

Audrick RINGENBACH, 13 ans, est devenu Champion du Monde 
de tir parcours 3D en Hongrie



UNC Soldats  de France
Association Patriotique du Groupe Vezelay

Fondée à l’initiative de l’Union Nationale des Combattants

SECTION DE BOUROGNE
Siège Social : REUTER Jocelyne - 4 rue des Tuileries - 90140 BOUROGNE
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A l’occasion du centenaire de la guerre de 14-18, le 
Souvenir Français de Bourogne et de Grandvillars a 

décidé de rafraîchir un certain nombre de tombes des 
morts pour la France du cimetière communal.

C’est une équipe motivée composée du bureau de l’association 
et de volontaires qui s’est retrouvée au cimetière. 

Après un nettoyage des monuments, il a été procédé au 
changement des graviers envahis par la mousse et un 
rafraîchissement des sépultures.  
Cette opération, qui marque l’attachement au souvenir, se 
poursuit par des recherches sur des tombes en déshérence 
qui restent actuellement à rénover.

Pour réaliser ces actions, comme tous les ans à la Toussaint, 
le Souvenir Français vous sollicitera par sa quête annuelle 
qui permet le financement de l’entretien des tombes et 
monuments ainsi que la transmission de la mémoire.

Nous recherchons actuellement des descendants d’Henri 
BEUCLER, mort pour la France en 1917 et inhumé au cimetière 
de Bourogne. Merci d’avance pour les renseignements que 
vous pourriez éventuellement nous communiquer.

JP. SCHAINQUELIN, Trésorier
Tél. 06 03 99 08 36

Lors d’une pêche électrique, en amont et en aval du pont de 
chemin de fer enjambant La Bourbeuse, la Société DUBOST, 
intervenant dans le cadre de réouverture de la ligne Belfort-
Delle, a prélevé 21 espèces de poissons.

Il est intéressant de constater le retour de quelques espèces 
(et pas des moindres !) absentes depuis plusieurs décennies, 
comme par exemple  : vairon, hotu, barbeau… et la 
prolifération de goujons (comparable aux années 1950-1970).

Remarques : la qualité de l’eau de la Bourbeuse s’améliore, 

ceci grâce, notamment, à la construction de stations 
d’épuration dans les villages bordants la rivière. 
Malheureusement, nous constatons trop souvent 
des rejets d’eaux usées dans le réseau d’eaux 
pluviales, rue de la Gare, rue Basse et rue du Gué !

Manifestation à venir
Weekend Carnassiers à l’Etang du Lamponot, 
samedi 24 et dimanche 25 octobre 2015. Repas 
ouverts à tous (les 2 jours).

Le parcours phénoménal de certains pilotes m’a fait rêver et 
j’ai souhaité emprunté la même folle trajectoire que la leur. 
C’est pourquoi durant 2013 m’est venue l’idée de structurer 
mon projet dans le domaine du sport automobile en créant 
mon association HENRY Rallye Passion.

A cette période je me trouvais au volant d’une Clio Williams 
classée dans la catégorie N3 lors de quelques week-ends 
rallystiques parmi lesquels la Vallée de l’Ognon, le rallye 
Ajolais, le rallye vosgien, le rallye du 14 juillet, le rallye 
d’Epernay vins de Champagne.

Je commençais tout juste à me familiariser avec la vitesse et 
la maîtrise des trajectoires, que l’obsolescence de ma voiture 
m’a conduit à en changer en décembre 2014 afin de viser 
de meilleures places grâce à une voiture qui promettait des 
résultats au top de la catégorie.

Je poursuis donc mon apprentissage dans le baquet d’une 
clio RS Ragnotti en catégorie N3, guidé par l’impatience de 
gravir les étapes et la volonté de réussir dans ce sport dont 
je suis passionné. Je privilégie essentiellement la fiabilité 
de la voiture pour optimiser mon rythme et participer à une 

dizaine d’épreuves dans le grand 
quart du Nord Est en 2016.

Aujourd’hui, pour la continuité 
de mon avancement, je recherche 
activement des partenaires 
locaux.

Mon association est présente sur 
les réseaux sociaux : découvrez la page Facebook HENRY 
Rallye Passion. Vous pouvez également naviguer sur Youtube, 
chaîne sur laquelle vous revivrez nos passages à travers nos 
vidéos embraquées.

S’agissant des évènements à venir, l’association s’engage 
dans l’organisation d’un repas pour le début 2016 afin de 
pouvoir espérer viser une qualification à la finale de Nancy. 

Bourignaises et Bourignais Je me ferai un plaisir de vous y 
rencontrer.

ASSOCIATION HENRY RALLYE PASSION 
10, rue de Belfort – 90140 BOUROGNE 
Tél 06 99 72 21 56 
henryrallye.passion@gmail.com

Venez partager un moment de détente dans l’ambiance 
conviviale d’un nouveau club à Bourogne. N’hésitez pas à 
vous inscrire à « La Pétanque Bourignaise »

Adultes : lundi soir de 18h30 à 20h30, mercredi soir de 18h30 
à 20h30 et samedi après-midi de 15h à 17h

Enfants : mercredi après-midi de 14h à 16h ou de 15h à 17h

Lieu : Stade stabilisé - rue du Pâquis à Bourogne

Pour tout renseignement : 
Tél : 07 52 64 19 55 ou 07 81 63 13 28

Depuis le début d’année, il y a eu 7 sorties du drapeau ou 
Bourogne a été représenté dans diverses cérémonies.

Notre AG a eu lieu dans la salle Léon Mougin. Je remercie 
les personnes de Bourogne qui nous ont fait l’honneur 
d’assister à cette réunion ainsi que ceux qui ont adhéré à 
cette occasion. Je remercie également Jean-Michel BASSI 
qui représentait la municipalité.   
A l’issu de cette AG, le Président départemental de l’UNC 
Gabriel JUIF a remis l’insigne du porte-drapeau à Jean-Claude 
HOUDJAL de Vézelois.

La section est ouverte à tous les combattants des générations 
du feu, ceux qui ont porté l’uniforme pour la défense de la 
France pendant un conflit, au titre du service national ou 
sympathisants.

Promouvoir et maintenir entre tous ces membres des liens 
d’amitiés et de solidarité est notre motivation.

Pour tous renseignements, appelez le 03 89 25 40 46
ou le 03 84 27 70 20.

Michèle REUTER, Présidente

Le Souvenir Français 
veille…

A.A.P.P.M.A de Bourogne :
des indices encourageants

Association Henry Rallye Passion

Nouveau à Bourogne : tirez ou pointez…

Les activités récentes de l’U.N.C.

L’association ECOVIGIE a été dissoute lors de sa 
précédente assemblée générale « faute de combattants ». 
C’est dommage pour le village mais c’est ainsi… 
Il était prévu dans ses statuts que l’argent disponible serait 
intégralement versé à la coopérative scolaire.

Ceci a été fait et nous avons reversé 5 607 € pour l’école. 
Nous pensons que les responsables en feront bon usage, 
prioritairement pour des actions écologiques auprès des 
enfants de Bourogne.

L’association possédait également un enregistreur de bruit 
qui sera remis à la mairie ; il pourra toujours servir en cas 
de besoin !

Nous tenons à remercier tous ceux qui nous ont soutenu 
tout au long de ces années qui ont été quelquefois riches en 
événements et souhaitons que l’esprit d’Ecovigie perdure au 
sein de notre village.

Le président, Georges BROCCO

ECOVIGIE, c’est fi ni…



Mettez votre disponibilité et votre savoir-faire au service 
du Foyer Rural et Action Culturelle sur la base du bénévolat
Vous avez des idées à partager, un peu de temps libre ? 
Vous souhaitez intégrer une équipe sympathique et 
dynamique et participer à la vie associative de votre 
village ? Rejoignez-nous !

Retrouvez l’ensemble des animations 
et manifestations du FR&AC sur la 
plaquette qui vous a été distribuée 
dans les boîtes aux lettres fin août 
- début septembre et sur notre site 
internet :
www.fr-ac-bourogne.cabanova.fr

Pour nous joindre, nous rejoindre
ou tout autre renseignement :
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Foyer Rural & Action Culturelle
3 Rue Jules Valbert – 90140 BOUROGNE
Tél 03 84 27 73 72
fr.ac.bourogne@wanadoo.fr
Internet : www.fr-ac-bourogne.cabanova.fr

 PEINTURE ADULTES
Cours tous niveaux (débutants acceptés) les lundis avec 
Chantal BIDAUX et vendredis avec Gilles VETTER, de 
14h à 16h (hors vacances scolaires)
Renseignements : 
Liliane TIROLE au 03 84 27 79 59

  ATELIER CUISINE
Un mardi par mois de 19h à 22h. 
Prochains RDV le mardi 13 octobre, le 10 novembre et 
le 8 décembre 2015.
Renseignements : 
Angéliqua CORDANI au 03 84 27 82 05

 LES GODILLOTS - section marche
Pour ne plus marcher seul(e), rejoignez ce groupe 
sympathique où bonne humeur et solidarité sont 
de mise, qui marche à Bourogne mais aussi dans les 
villages alentours.
Tous les jeudis, RDV devant le foyer Léon Mougin à 14h. 
Prochain départ le jeudi 8 octobre.
Renseignements : 
Huguette et Pierre LANE au 03 84 27 84 78

 GYM MAINTIEN
Pour un début de journée dynamique, intégrez les cours 
de gym maintien, pour adultes de tous âges.
Les Mardis de 10h15 à 11h15 (hors vacances scolaires)
Renseignements : 
Claudine RUÉ au 03 84 27 74 31

 BADMINTON
Pour adultes et jeunes à partir de 16 ans, les lundis 
et mercredis de 20h à 22h au Gymnase de la Varonne.
Des rencontres inter-clubs sont organisées durant la 
saison pour celles et ceux qui désirent y participer.
Renseignements : 
Lionel SCHWALLER au 06 08 31 32 15

 GYM EQUILIBRE
Les jeudis de 10h30 à 11h30 hors vacances scolaires.
Cet atelier sous forme d’exercices corporels a pour but 
de prévenir les pertes d’équilibre qui entraînent trop 
souvent des chutes lourdes de conséquences physiques 
et psychologiques.
Renseignements : 
Marie GAERTNER au 03 84 23 54 95

 PEINTURE ADULTES
Cours tous niveaux (débutants acceptés) les lundis avec 
Chantal BIDAUX et vendredis avec Gilles VETTER, de 
14h à 16h (hors vacances scolaires).
Renseignements : Liliane TIROLE 
au 03 84 27 79 59

 « LES PETITES MAINS »
Atelier création manuelle, pour enfants à partir de 
6 ans. Un mercredi après-midi sur deux de 14h à 15h30, 
semaines impaires hors vacances scolaires
Renseignements : 
Corinne JACQUEY au 06 61 83 65 71

 ATELIER PERCUSSIONS
Pas besoin de connaissance en solfège ni de posséder 
son propre instrument pour cette activité dynamique 
et conviviale animée par Baptiste JEANDEL de l’école 
BatleBatt. Un samedi par mois de 15h30 à 17h30.
Prochaines séances le samedi 3 octobre puis le 7 
novembre et le 12 décembre.
Nombre de participants limités.
Renseignements : 
Marie ROBERT au 03 84 23 58 83

 ZUMBA
Des cours de Zumba sont désormais possibles à 
Bourogne :
• Enfants 4 à 7 ans, mercredis de 14h30 à 15h15,
•  Enfants de 8 à 12 ans, mercredis de 15h30 à 16h15,
• Ados/adultes : mardis soirs de 20h15 à 21h15.
Renseignements : 
Joëlle MALNATI au 06 87 27 12 08 
(cours ados/adultes) 
ou le foyer au 03 84 27 73 72

 TENDANCE - Danse Moderne
Enfants (6 - 8 ans) : les lundis de 18h à 19h 
Pré-ados (9 - 12 ans) : les mercredis de 18h à 19h
Ados (13 - 17 ans) : les mercredis de 19h30 à 20h30
Adultes : les mercredis de 20h30 à 21h30
Un gala devant le public est programmé chaque fin 
de saison
Renseignements : 
Céline GAUMARD au 07 70 25 73 86 
ou Isabelle STIQUEL au 06 60 65 98 36

 CLUB COLETTE
Les 1er et 3ème vendredis de chaque mois.
Prochaines retrouvailles les 2 et 16 octobre.
Renseignements : 
Anny POIROT au 03 84 56 31 40

 TAROT
Un à deux samedis 
par mois à 20h.
Prochains RDV les 3, 16 octobre (exceptionnellement 
un vendredi), 31 octobre et le 12 décembre.
Repas et remise des prix en fin de championnat.
Renseignements : 
Séverine TROUSSELLE au 06 98 41 49 58
ou Jacqueline BAREILLE au 03 84 23 58 48

 YOGA
Les jeudis de 18h15 à 19h15 ou de 19h30 à 20h30 hors 
vacances scolaires.
Pour toutes celles et ceux qui souhaitent décompresser 
et améliorer leur vitalité et leur bien-être. Le yoga 
permet de prendre conscience de son corps et de sa 
respiration et de réduire le stress, l’insomnie, le mal 
de dos et la fatigue chronique
Renseignements : 
Marie GAERTNER au 03 84 23 54 95

 TENNIS DE TABLE
Les mercredis :
Babyping (4 à 10 ans) de 16h à 17h30, Enfants à partir 
de 10 ans de 17h30 à 19h, et Ping-pong Adultes à 20h.
Renseignements : 
Christiane EGLIN au 03 84 27 83 55

 Samedi 26 Septembre 2015 à 14h30 
ATELIER DÉCOUVERTE DE LA GREFFE EN FENTE
Initiez-vous à la greffe en fente des arbres à noyaux lors de cette sortie sur 
le terrain animée par un passionné de nature.
RDV à 14h30 devant le foyer Léon Mougin, bien chaussé. 
Matériel fourni.
En cas de pluie : la technique sera expliquée en salle et vous 
pourrez réaliser des greffes vous-même

 Samedi 10 Octobre 2015 à 20h30 
SPECTACLE : « La Boîte à Musique (en)chantée de Clotilde
Un spectacle musical superbe, qui oscille entre théâtre et chanson, 
divertissement et émotion interprété par la chanteuse et harpiste Clotilde 
MOULIN.
Tout public. 
7 € pour adultes – 5 € pour enfants et adhérents FR&AC. 
Sur réservation au 03 84 27 73 72

 Samedi 21 Novembre 2015 à 20h 
LOTO animé par Loisirs Animation 90
De nombreux et magnifiques lots (dont lots de Noël) à gagner.
Renseignements et réservations au 03 84 27 73 72

 Vendredi 11 Décembre 2015 à 20h 
SOIRÉE RUE VALBERT : 
« Fabrication d’une décoration de table de Noël »
Durant cette soirée animée par 
l’atelier Natur’Art de Valdoie, vous 
réaliserez une superbe décoration de 
table pour Noël.
20 €/participant.
Sur inscription 
au 03 84 27 73 72

 Vendredi 18 Décembre 
2015 à 18h30 
S P E C TA C L E  D E  N O Ë L   : 
«Philibert l’explorateur »
Partez pour un tour du monde rythmé 
en compagnie de Philibert et Malice 
avec ce spectacle mêlant théâtre, 
marionnettes et ventriloquie.
Comme chaque année, le spectacle 
sera suivi d’une surprise… 
Pour petits et grands, à voir sans 
modération.
Tarif unique : 2 €.
A partir de 12 ans

Le FR&AC : des activités de loisirs pour tous les âges…Le FR&AC : des activités de loisirs pour tous les âges…

Bientôt avec le FR&AC…

Le FR&AC
vous informe…

Comme à son habitude, le FR&AC vous propose de nombreuses 
activités de loisirs hebdomadaires sur différents sites (Foyer 
Léon Mougin, Gymnase de la Varonne, ancien foyer)

NOUVEAU !
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20/06/2015  Rose MARICHAL
de Stéphane MARICHAL et Déborah BEN MUSTAPHA 
7 rue Traversière

17/07/2015  Sam BRACCHINI
de Franck BRACCHINI et Cindy GROSJEAN
23 bis rue de Charmois

Naissances

Mariages
06/06/2015  Sylvain BELLI & Claudine RICHERT

33 rue de Belfort

27/06/2015  David TOGNACCI & Sylvie KIÉNÉ
1 rue de la Baie 

29/08/2015  Franck BECKENDORFF & Sophie COUTARD
9 rue Louis Lablotier

Décès
27/01/2015  Christian SORANZO

11 rue de la Gare

30/05/2015  Gilbert FAROLFI
17 rue de Belfort
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CarnetCarnetCarnetCarnetCarnetCarnetCarnetCarnetCarnet

Nous sommes tous habitués à voir des balles de foin dans 
les champs. A l’Écopôle, ce même procédé est utilisé 
pour les déchets ménagers.

La mise en balle des ordures ménagères est une solution 
de stockage provisoire qui permet d’optimiser la gestion 
des déchets. Cette technique a vu le jour à Glasgow, en 
Écosse, en 1976.

Une presse haute densité permet de compacter les 
déchets sous formes de balles. Les balles obtenues, 
de forme cylindriques, peuvent facilement être 
empilées, stockées et transportées.  
Lors des arrêts techniques, pour stocker les déchets ne 
pouvant pas être traités immédiatement, une presse 
mobile est installée dans le hall de déchargement.

Les déchets sont introduits par une trémie dans la 
chambre de compression jusqu’à perdre environ 

trois fois leur volume : c’est l’emballotage. 
Lorsque la pression maximale est atteinte, un filet est 
enroulé autour des déchets. Cette mise en filet permet 
de donner la forme de la balle et d’empêcher le matériau 
tassé de se répandre lors de l’ouverture de la chambre 
de compression.

La balle ainsi préparée est transférée vers la table 
d’enrubannage : ce dernier est effectué par un bras 
rotatif qui enveloppe la balle d’un mince film en 
plastique de 25 à 30 µ/m, extensible et résistant. Quand 
l’enrubannage est terminé, le film est coupé, la balle 
bascule sur le convoyeur de sortie. Le film étirable et le 
filet dans lesquels sont enveloppées les balles sont en 
polyéthylène, matière qui se transforme en dioxyde de 
carbone et eau lors de l’incinération.

Le processus complet, entièrement automatisé, dure 
entre 3 et 4 minutes. Les balles obtenues pèsent environ 
860 kg chacune et vont pouvoir être stockées jusqu’à 
7 mois puis être de nouveau mélangées aux déchets 
dans la fosse avant d’être brûlées.

Durant la période de stockage, les déchets ne se 
dégradent pas : la balle étant complètement hermétique, 
les processus de fermentation sont bloqués, il n’y a donc 
pas de fuite, ni d’odeurs… sauf si les oiseaux s’en mêlent 
en venant picorer le plastique.

C’est pourquoi chaque jour, les balles sont contrôlées, 
éventuellement réparées ou directement incinérées. 

Ces balles qui fl eurissent…

Seuls les avis de naissance ayant fait l’objet d’un accord des parents  sont diffusés.


